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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Supprimer l'alinéa 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le tableau présenté à l'alinéa 20 n'apporte pas de clarification utile sur la question de l'équipement 
des réservistes et son sens est peu lisible. Les montants (550 millions d’euros) et les objectifs 
inscrits à l'alinéa 19 suffisent, c'est pourquoi il est proposé la suppression du tableau de l'alinéa 20.


